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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 7, supprimer les mots :

« avec le consentement des personnes faisant l’objet de ces vérifications, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Il s’agit de préserver l’efficacité opérationnelle des mesures d’exception proposées dans cet article 
tout en les limitant dans le temps. Tel est l’équilibre recherché par cet amendement.


